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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conditions d'attribution
Question écrite n° 6068

Texte de la question

M Michel Terrot attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale, charge de la famille, sur les inconvenients de la rigueur de la legislation imposee en
matiere de prestations familiales a nos compatriotes de retour en France apres etre partis temporairement
travailler a l'etranger. Il lui expose tout particulierement le cas de M V, domicilie dans la 12e circonscription du
Rhone, dont l'epouse n'exerce pas d'activite professionnelle, ayant trois enfants a charge. Il etait parti travailler
dans un pays africain pour le compte de la societe francaise qui l'employait de janvier 1986 a octobre 1987. A
son retour en France, M V, dont la situation familiale est demeuree inchangee, a retrouve dans la meme
entreprise un salaire identique a celui qu'il percevait en decembre 1985. Or, appliquant la legislation actuelle, la
CAFAL prend en consideration, depuis le retour de la famille V en France, les gains, plus eleves, percus par M V
en Afrique pour calculer ses prestations. Cet element a pour effet nefaste de faire perdre a cette famille le
complement familial ainsi que plusieurs avantages sociaux auxquels ils auraient droit normalement, notamment
la prime de rentree scolaire qui leur a ete refusee. Afin de pallier cet inconvenient et replacant le probleme
soumis dans un contexte general, il estime qu'il serait plus juste que la CAFAL prenne en consideration le
premier mois, voire le premier trimestre du salaire percu par nos compatriotes depuis leur retour en France pour
calculer leurs prestations familiales. Il lui demande par consequent de bien vouloir lui faire connaitre son
sentiment sur cette suggestion et lui indiquer si le Gouvernement entend prendre des initiatives en vue
d'assouplir une legislation anormalement penalisante pour les familles se trouvant dans une telle situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Les ressources prises en compte pour la determination du droit aux prestations familiales
s'entendent, sous reserve de certains amenagements propres a chaque prestation, des revenus imposables
percus pendant l'annee civile precedant l'exercice de paiement (1er juillet-30 juin). En consequence, des lors
que les revenus percus a l'etranger au cours de l'annee civile 1987 constituent bien des revenus imposables, ils
doivent bien entendu etre pris en compte pour l'appreciation des droits a prestation de l'exercice de paiement
commencant le 1er juillet 1988. Il est indique a l'honorable parlementaire que, pour venir en aide aux
beneficiaires des prestations familiales se trouvant dans une situation difficile par suite d'un changement dans la
situation familiale (deces, divorce, etc) ou professionnelle (chomage, retraite, etc), des mesures d'abattement ou
de neutralisation des ressources prises en compte permettent une revision des droits en cours d'exercice de
paiement dans un sens favorable aux familles. Les changements de situation donnant lieu a appreciation
particuliere des ressources couvrent les chutes de revenus les plus sensibles. Lorsqu'une famille voit ses
revenus baisser pour des raisons autres que celles specifiquement prevues par les textes, ses ressources
moindres sont prises en compte, a son avantage, au titre de l'annee de reference lors de la periode de paiement
suivante : des droits lui sont alors eventuellement ouverts ou ses prestations augmentees. La reglementation
des prestations familiales ne peut prendre en compte toutes les situations particulieres sous peine d'une
excessive complexite. Toutefois, l'ensemble des mesures ci-dessus rappelees parait etre de nature a repondre
aux preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.
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